
  

     MOTION 
 

 
Les syndicats CGT de l’Hérault réunis en Assemblée Générale le 10 janvier à 

Grammont, ont pris acte de la décision du Parquet Général de Lyon qui a ordonné au 
Procureur de Roanne de faire appel de la décision de relaxe concernant nos 
camarades. 
 

Une nouvelle fois, la justice fait preuve de son manque de discernement 
concernant des militants syndicaux qui sont poursuivis parce qu’ils refusent l’infamie 
du prélèvement ADN.  

Une nouvelle fois, nous mesurons le fossé qui existe entre l’impunité qui est 
accordée à nos patrons et l’acharnement dont les syndicalistes sont victimes. 
 

Les syndicats CGT de l’Hérault protestent de la décision du Parquet Général de 
Lyon, ils demandent l’arrêt des poursuites à l’encontre des cinq de Roanne et le vote 
sans attendre de la loi d’amnistie adoptée par le Sénat sous Nicolas Sarkosy. 
 

Ils s’adressent aux députés de l’Hérault pour qu’ils portent sans attendre cette 
exigence forte du mouvement syndical. 

 
 
Adoptée à l’unanimité, le 10 janvier 2014 


